
L'Association Culturelle "PENSIERI CREATIVI", annonce la 1ère édition 2021 du Prix Littéraire International 

de Poésie et Vidéopoésie "PENSIERI CREATIVI Città di Assisi", dans le but de diffuser et de promouvoir, à 

partir de la Poésie, une vision interdisciplinaire et intermédiaire de l'Art. 

Date limite : 31/12/2021 

Art. 1 Acceptation du règlement 

La participation au concours implique l'acceptation du présent règlement dans toutes ses parties. 

L'Association présume que toute personne demandant à participer au concours a lu, compris et accepté le 

règlement. 

Art. 2 Sections 

Le Prix sera divisé en deux sections ; les participants peuvent concourir dans l'une ou l'autre section, ou 

dans les deux, en payant le droit d'inscription correspondant à chaque section. 

-Section A : poème unique publié et inédit sur un thème libre en langue italienne et/ou étrangère avec 

traduction en italien, même s'il a déjà été présenté et/ou primé dans d'autres concours. Chaque auteur 

peut participer en envoyant un maximum de deux poèmes. 

Section B : poème vidéo à thème libre publié et inédit en italien et/ou en langue étrangère avec traduction 

en italien, même s'il a déjà été présenté et/ou primé dans d'autres concours. Chaque auteur peut participer 

en envoyant au maximum deux poèmes vidéo. 

Art. 3 Qui peut participer 

Le concours est ouvert aux auteurs âgés de 18 ans et plus. 

 Art. 4 Conditions de participation 

Section A : Le poème ne doit pas dépasser 35 lignes, titre et espaces non compris, et doit être anonyme. 

L'œuvre n'a aucune contrainte métrique. Le matériel doit être envoyé par e-mail à l'adresse suivante : 

pensiericreativi2021@libero.it. 

Section B : Le poème vidéo ne doit pas dépasser 3 minutes et doit être anonyme. L'œuvre peut être 

envoyée de l'une des manières suivantes : 1) en la téléchargeant sur la chaîne Youtube et en fournissant le 

lien vers la vidéo dans le courriel de participation. Dans ce cas, l'utilisateur ne doit apporter aucune 

modification à la vidéo ni changer l'URL pendant toute la durée du Prix, sous peine de disqualification ; 2) 

en joignant la vidéo (uniquement au format Mp4) à l'aide du site de transfert de données gratuit 

WeTransfer ou similaire, dans les deux cas le texte doit également être envoyé au format Word. Les autres 

systèmes d'envoi des œuvres ne seront pas considérés comme valables. Les vidéos dans lesquelles les 

chansons, les backing tracks et les mélodies d'accompagnement sont protégées/enregistrées auprès de la 

SIAE ne doivent pas être envoyées sans l'autorisation de l'auteur. Dans le formulaire d'inscription, le 

participant doit déclarer qu'il a utilisé son propre matériel (photos, vidéos, musique) pour la réalisation de 

la vidéo ou, dans le cas d'œuvres de tiers, qu'il a obtenu l'autorisation nécessaire pour leur utilisation, 

déchargeant ainsi l'Association culturelle "PENSIERI CREATIVI" de toute responsabilité. 

Art. 5 Délai et procédure de participation 

Pour participer au prix, une contribution de 15,00 € par section est demandée pour couvrir les frais 

d'organisation. Les frais d'inscription sont à verser sur le compte bancaire suivant 

PostePay n : 5333 1711 3512 7195 



à l'ordre de Lolita Rinforzi (Présidente de l'Association PENSIERI CREATIVI) IBAN : 

IT94K3608105138288855188875 Code BIC/SWIFT PPAYITR1XXX 

Code fiscal : RNF LLT 62L60 G478H 

En spécifiant dans le motif du paiement : <<Concorso Pensieri Creativi Città di Assisi 1° Edizione 2021 - 

Nom, prénom du concurrent et section/s. >> 

La date limite de remise des inscriptions est le 31/12/2021 à minuit. 

Art. 6 Documents nécessaires pour l'inscription 

Les documents requis pour l'inscription sont les suivants : 

Section A : 

1. Texte en format Word 

2. Formulaire d'adhésion correctement rempli et signé à la main 

3. Copie du reçu de paiement 

  

Section B : 

1. Texte en format Word 

2. Lien vers la vidéo téléchargée sur youtube ou envoyée par WeTransfer ou similaire. 

3. Formulaire de candidature correctement rempli et signé manuellement 

4. Copie du reçu de paiement 

5. Les éventuelles clauses de non-responsabilité. 

Art. 7 Commission du jury 

La Commission du Jury, composée de membres qualifiés et de personnes passionnées de littérature, d'art 

et/ou de multimédia, examinera les œuvres de manière anonyme (seuls le Secrétariat et le Président de 

l'Association connaîtront l'identité de l'Auteur), en désignant les gagnants. Le jugement du Jury est définitif 

et incontestable. 

Art.8 Résultats 

Le Secrétariat du Prix annoncera les dix finalistes de chaque section en les publiant sur le site 

https://pensiericreativi2021.webnode.it, sur la page FB "Associazione Culturale Pensieri Creativi" et en 

informant personnellement les dix premiers par e-mail. 

Les classements définitifs des deux sections ne seront annoncés que le jour de la cérémonie de remise des 

prix. 

Art.9 Prix 

Trois prix de podium seront attribués pour chaque section : 1er prix : Trophée, diplôme et motivation du 

jury. 

2ème et 3ème prix, Trophée, Diplôme et motivation. 

Des mentions d'honneur et de mérite seront attribuées de la 4e à la 10e place. 



Le jury peut proposer d'autres récompenses pour des travaux méritoires non inclus dans les prix du 

podium. 

Les premiers classés de chaque section concourront pour le titre de GAGNANT ABSOLU de la première 

édition du Prix International "Pensieri Creativi Città di Assisi", recevant comme prix un bon pour un séjour 

de week-end pour deux personnes dans un hôtel prestigieux. 

 Art. 10 Cérémonie de remise des prix 

La cérémonie de remise des prix, si les conditions de la pandémie et les règlements gouvernementaux 

concernant COVID-19 le permettent, aura lieu à Assise, au printemps 2022. 

Tous les participants seront informés à l'avance de la date et du lieu de la cérémonie de remise des prix. Les 

lauréats sont tenus d'assister à la cérémonie pour récupérer leur prix ; s'ils ne peuvent pas y assister, ils 

peuvent envoyer un délégué. La procuration doit être envoyée par e-mail à pensiericreativi2021@libero.it. 

Les prix non retirés personnellement ou par procuration seront renvoyés à domicile moyennant paiement 

des frais d'envoi par l'intéressé.  

 


